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Actualisation de la Liste des Emplois Permanents 
Evolution d'un emploi de Brigadier-Chef principal en emploi de 
Chef de service de Police Munlclpale auprès de la Direction de la 

Sécurité et de la Tranquillité Publique 

Rapporteur: Mme !'Adjointe MICHEL 

Date Avis 

Commission n° 2 10/01/2020 Favorable unanime 

1 - Contexte 
Courant 2020, un agent, Chef de service de Pollce rv1unicipale, qui est Responsôble d'unité de 
Surveillance Générale partira en retraite. En parallèle, un agent a passé avec succès le concours de 
chef de service de Police Municipale et la prochaine formation d'intégration à ce grade se déroulera 
en mars 2020. 

Dans ces perspectives et compte-tenu des enjeux en matière de ressources humaines au sein de la 
Police Municipale bisontine, l'évolution de cet emploi et la nomination de l'agent permettrait : 
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développement de son service, 

de permettre une progression en interne alors que le nombre d'emplois de catégorie B est 
limité dans le service, 

d'anticiper une absence importante due à une formation initiale lourde (120 jours sur un an) et 
de favoriser ainsi une prise de fonction opérationnelle et rapide. 

Cette dimension est d'autant plus importante qu'un projet de direction est envisagé en 2020. 

Il - Evolution envisagée 
Il est proposé de faire évoluer un emploi de Brigadier-Chef Principal, catégorie C, en emploi de Chef 
de service de Police Municipale, catégorie B, à temps complet dans les effectifs permanents de la 
Ville de Besançon. 

Au départ en retraite de l'agent actuellement sur les fonctions de Chef de service de Police 
Municipale, le recrutement se fera sur grade du cadre d'emploi des agents de Police Municipale 
(catégorie C) de Police Municipale. 

Ill - Tableau synthétique (avant / après) 

AVANT APRES Evolution 

Brigadier-Chef Principal, Chef de Service de Police C _____. B 
catégorie C Municipale, catégorie B 
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A l'unanimité des suffrages exprimés, le Conseil Municipal décide de se prononcer 
favorablement sur : 

la création d'un emploi de Chef de service de Police Municipale, catégorie B, 
grade de référence Chef de service de Police Municipale principal de 1ère classe au 
sein de la Direction de la Sécurité et la Tranquillité Publique ; 

la suppression d'un emploi de Brigadier-Chef principal, catégorie C, au sein de la 
Direction de la Sécurité et la Tranquillité Publique ; 

la modification en conséquence de la Liste des Emplois Permanents afin de tenir 
compte de l'évolution des besoins. 

Danielle DARD. 

Rapport adopté à l'unanimité 

Pour:55 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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